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Regeste

Ordonnance de classement (escroquerie; gestion déloyale; faux dans les titres) | Procédure
pénale

Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office ( art. 29 al. 1 LTF ) et librement la recevabilité des
recours qui lui sont soumis ( ATF 146 IV 185 consid. 2).

E. 1.1
Selon l'art. 81 al. 1 let. a et b ch. 5 LTF, la partie plaignante qui a participé à la procédure de
dernière instance cantonale est habilitée à recourir au Tribunal fédéral, si la décision
attaquée peut avoir des effets sur le jugement de ses prétentions civiles. Constituent de telles
prétentions celles qui sont fondées sur le droit civil et doivent en conséquence être déduites
ordinairement devant les tribunaux civils. Il s'agit principalement des prétentions en
réparation du dommage et du tort moral au sens des art. 41 ss CO ( ATF 146 IV 76 consid.
3.1; 141 IV 1 consid. 1.1 p. 4). En vertu de l' art. 42 al. 1 LTF , il incombe à la partie
recourante d'alléguer les faits qu'elle considère comme propres à fonder sa qualité pour
recourir. Lorsque le recours est dirigé contre une décision de non-entrée en matière ou de
classement de l'action pénale, la partie plaignante n'a pas nécessairement déjà pris des
conclusions civiles. Quand bien même la partie plaignante aurait déjà déclaré des
conclusions civiles (cf. art. 119 al. 2 let. b CPP ), il n'en reste pas moins que le procureur qui
refuse d'entrer en matière ou prononce un classement n'a pas à statuer sur l'aspect civil (cf.
art. 320 al. 3 CPP ). Dans tous les cas, il incombe par conséquent à la partie plaignante
d'expliquer dans son mémoire au Tribunal fédéral quelles prétentions civiles elle entend
faire valoir contre l'intimé. Comme il n'appartient pas à la partie plaignante de se substituer
au ministère public ou d'assouvir une soif de vengeance, la jurisprudence entend se montrer
restrictive et stricte, de sorte que le Tribunal fédéral n'entre en matière que s'il ressort de
façon suffisamment précise de la motivation du recours que les conditions précitées sont
réalisées, à moins que l'on puisse le déduire directement et sans ambiguïté compte tenu
notamment de la nature de l'infraction alléguée ( ATF 141 IV 1 consid. 1.1 p. 4).

E. 1.2
Le recourant a participé à la procédure devant l'instance précédente. Il expose que, les 9 et
12 février 2018, la banque a procédé à la clôture de dix positions sur son compte en les
reprenant sur son propre compte interne en fixant elle-même le prix de vente, sans passer
par C.________. Au terme de ces opérations de clôture, le compte du recourant présentait
un solde négatif de 4'013'500 fr. 83, alors que le 7 février 2018 il présentait un solde positif
de 416'680 fr. 67. Le recourant soutient qu'il aurait ainsi subi un dommage de 4'430'181 fr.



50; dans tous les cas, son dommage équivaudrait à la différence entre le prix du marché et le
prix fixé par la banque lors de la reprise des positions sur son compte " nostro ". Par cette
argumentation, le recourant explique suffisamment en quoi consistent ses prétentions
civiles, de sorte que la qualité pour recourir sur le fond doit lui être reconnue.

E. 2
Dénonçant une violation du principe " in dubio pro duriore ", le recourant soutient que les
mesures entreprises par le ministère public seraient insuffisantes et qu'une ordonnance de
classement serait prématurée, les infractions de faux dans les titres et de gestion déloyale ne
pouvant pas être exclues. Selon l' art. 319 al. 1 CPP , le ministère public ordonne le
classement de tout ou partie de la procédure lorsqu'aucun soupçon justifiant une mise en
accusation n'est établi (let. a) ou lorsque les éléments constitutifs d'une infraction ne sont
pas réunis (let. b). La décision de classer la procédure doit être prise en application du
principe " in dubio pro duriore ". Ce principe, qui vaut également pour l'autorité judiciaire
chargée de l'examen d'une décision de classement, signifie qu'en règle générale un
classement ou une non-entrée en matière ne peut être prononcé que lorsqu'il apparaît
clairement que les faits ne sont pas punissables ou que les conditions à la poursuite pénale
ne sont pas remplies. Le ministère public et l'autorité de recours disposent, dans ce cadre,
d'un pouvoir d'appréciation que le Tribunal fédéral revoit avec retenue. La procédure doit se
poursuivre lorsqu'une condamnation apparaît plus vraisemblable qu'un acquittement ou
lorsque les probabilités d'acquittement et de condamnation apparaissent équivalentes, en
particulier en présence d'une infraction grave. En effet, en cas de doute s'agissant de la
situation factuelle ou juridique, ce n'est pas à l'autorité d'instruction ou d'accusation mais au
juge matériellement compétent qu'il appartient de se prononcer ( ATF 143 IV 241 consid.
2.2.1 p. 243; 138 IV 86 consid. 4.1.2 p. 91 et les références citées). L'autorité de recours ne
saurait ainsi confirmer un classement au seul motif qu'une condamnation n'apparaît pas plus
probable qu'un acquittement (arrêt 6B_1164/2020 du 10 juin 2021 consid. 2.1 et les arrêts
cités).

E. 3
Le recourant reproche, d'abord, à la cour cantonale d'avoir classé la procédure en relation
avec l'infraction de faux dans les titres.

E. 3.1.1
Selon l' art. 251 ch. 1 CP , se rend coupable de faux dans les titres celui qui, dans le dessein
de porter atteinte aux intérêts pécuniaires ou aux droits d'autrui, ou de se procurer ou de
procurer à un tiers un avantage illicite, aura créé un titre faux, falsifié un titre, abusé de la
signature ou de la marque à la main réelles d'autrui pour fabriquer un titre supposé, ou
constaté ou fait constater faussement, dans un titre, un fait ayant une portée juridique, ou
aura, pour tromper autrui, fait usage d'un tel titre. Sont des titres tous les écrits destinés et
propres à prouver un fait ayant une portée juridique et tous les signes destinés à prouver un
tel fait ( art. 110 al. 4 CP ).

E. 3.1.2
L' art. 251 ch. 1 CP vise non seulement un titre faux ou la falsification d'un titre (faux
matériel), mais aussi un titre mensonger (faux intellectuel). Il y a faux matériel lorsque
l'auteur réel du document ne correspond pas à l'auteur apparent, alors que le faux
intellectuel vise un titre qui émane de son auteur apparent, mais dont le contenu ne
correspond pas à la réalité. Un simple mensonge écrit ne constitue cependant pas un faux



intellectuel. Le document doit revêtir une crédibilité accrue et son destinataire pouvoir s'y
fier raisonnablement. Tel est le cas lorsque certaines assurances objectives garantissent aux
tiers la véracité de la déclaration ( ATF 144 IV 13 consid. 2.2.2 p. 14 s.). Il peut s'agir, par
exemple, d'un devoir de vérification qui incombe à l'auteur du document ou de l'existence
de dispositions légales qui définissent le contenu du document en question. En revanche, le
simple fait que l'expérience montre que certains écrits jouissent d'une crédibilité particulière
ne suffit pas, même si dans la pratique des affaires il est admis que l'on se fie à de tels
documents ( ATF 142 IV 119 consid. 2.1 p. 121 et les références citées). Le caractère de
titre d'un écrit est relatif. Par certains aspects, il peut avoir ce caractère, par d'autres non. La
destination et l'aptitude à prouver un fait précis d'un document peuvent résulter directement
de la loi, des usages commerciaux ou du sens et de la nature dudit document ( ATF 142 IV
119 consid. 2.2 p. 122 et les références citées). Sur le plan subjectif, le faux dans les titres
est une infraction intentionnelle. L'intention doit porter sur tous les éléments constitutifs de
l'infraction, le dol éventuel étant suffisant. Ainsi, l'auteur doit être conscient que le
document est un titre. Il doit savoir que le contenu ne correspond pas à la vérité. Enfin, il
doit avoir voulu (faire) utiliser le titre en le faisant passer pour véridique, ce qui présuppose
l'intention de tromper ( ATF 141 IV 369 consid. 7.4 p. 377; 135 IV 12 consid. 2.2 p. 15 s.).
Par ailleurs, l' art. 251 CP exige un dessein spécial, à savoir que l'auteur agisse afin de
porter atteinte aux intérêts pécuniaires ou aux droits d'autrui ou de se procurer ou de
procurer à un tiers un avantage illicite ( ATF 141 IV 369 consid. 7.4 p. 377; 138 IV 130
consid. 3.2.4 p. 141).

E. 3.1.3
Le Tribunal fédéral a admis qu'un relevé bancaire adressé à un client par un organe
dirigeant de la banque revêtait une valeur probante accrue. Il a exposé que le prévenu était
placé dans une position analogue à celle d'un garant dès lors qu'il devait exécuter son
mandat dans l'intérêt des déposants; dans le cas particulier, ses attestations revêtaient une
force probante accrue vu la nature du mandat, l'impossibilité de vérification et la confiance
particulière attachée aux activités commerciales des banques (soumises à une législation et
à des contrôles spécifiques, employant du personnel en général très qualifié, à la réputation
sans tache, qui doit respecter le secret bancaire). Il a précisé que cela ne signifiait pas que
n'importe quel relevé bancaire dont le contenu était inexact tombait sous l'empire de l' art.
251 CP ; encore fallait-il qu'il présentât des caractéristiques du type de celles qui avaient été
relevées ici ( ATF 120 IV 361 consid. 2c p. 364). La jurisprudence a considéré que les
relevés de compte établis automatiquement sans signature par une société d'investissement
étrangère (arrêt 6B_406/2008 du 12 décembre 2008 consid. 3.4) et par un gérant de fortune
(arrêt 6B_199/2011 du 10 avril 2012 consid. 9.4) ne constituaient pas des titres à valeur
probante accrue.

E. 3.2.1
Contrairement à ce qu'avait considéré le procureur, la cour cantonale a retenu que les
documents intitulés " Transaction notification " devaient être considérés comme des titres
avec une valeur probante accrue, dans la mesure où ils avaient été établis par une banque,
laquelle était soumise à une législation spéciale et à des contrôles spécifiques ( ATF 120 IV
361 consid. 2c). Toutefois, les documents litigieux avaient été générés automatiquement, de
sorte qu'il n'existait pas d'indice laissant à penser que la banque se serait livrée à une
falsification de documents et qu'elle aurait eu le dessein de porter atteinte aux droits du
recourant ou de se procurer un avantage illicite. A défaut d'intention humaine de créer un



document mensonger, la cour cantonale a donc exclu toute commission d'infraction de faux
dans les titres (arrêt attaqué p. 15 s.).

E. 3.2.2
Le seul fait que les documents litigieux ont été établis par une banque ne suffit pas à leur
attribuer une valeur probante accrue. Les conditions énumérées par le Tribunal fédéral dans
l'arrêt publié aux ATF 120 IV 361 ne sont pas réalisées en l'espèce. En particulier, il
n'existait pas de relation de confiance particulière entre le recourant et la banque ou l'un de
ses collaborateurs. En effet, le recourant gérait seul son compte. Les documents litigieux
n'ont pas été transmis dans le cadre d'un mandat de gestion confié à la banque, mais à la
suite du non-respect des relations contractuelles qui liaient le recourant à sa banque en lien
avec les opérations très particulières que constituaient les options et futures. En outre, ils
ont été générés automatiquement, sans intervention manuelle et n'étaient munis d'aucune
signature. Dans ces conditions, on ne saurait admettre qu'ils constituent des titres avec une
valeur probante accrue. La commission de toute infraction de faux dans les titres est donc
exclue et la décision de classer la procédure pour cette infraction ne viole pas le droit
fédéral.

E. 4
Le recourant se plaint également du classement de la procédure en ce qui concerne
l'infraction de gestion déloyale.

E. 4.1.1
L' art. 158 ch. 1 CP punit celui qui, en vertu de la loi, d'un mandat officiel ou d'un acte
juridique, est tenu de gérer les intérêts pécuniaires d'autrui ou de veiller sur leur gestion et
qui, en violation de ses devoirs, aura porté atteinte à ces intérêts ou aura permis qu'ils soient
lésés (al. 1). Le gérant d'affaire qui, sans mandat, aura agi de même sera également
punissable (al. 2). Le cas de la gestion déloyale aggravée est réalisé lorsque l'auteur a agi
dans le dessein de se procurer ou de procurer à un tiers un enrichissement illégitime (al. 3).

E. 4.1.2
Selon la jurisprudence, revêt la qualité de gérant celui à qui il incombe, de fait ou
formellement, la responsabilité d'administrer un complexe patrimonial non négligeable dans
l'intérêt d'autrui ( ATF 142 IV 346 consid. 3.2; ATF 129 IV 124 consid. 3.1). La qualité de
gérant suppose un degré d'indépendance suffisant et un pouvoir de disposition autonome sur
les biens administrés. Ce pouvoir peut aussi bien se manifester par la passation d'actes
juridiques que par la défense, au plan interne, d'intérêts patrimoniaux, ou encore par des
actes matériels, l'essentiel étant que le gérant se trouve au bénéfice d'un pouvoir de
disposition autonome sur tout ou partie des intérêts pécuniaires, sur les moyens de
production ou le personnel d'une entreprise ( ATF 142 IV 346 consid. 3.2; 123 IV 17
consid. 3b p. 21).

E. 4.2
Suivant la cour cantonale, il faut admettre que B.________ SA n'avait pas le devoir de gérer
les biens du recourant et de veiller à la sauvegarde générale des intérêts de celui-ci. Selon le
contrat de négoce d'options et de futures, le recourant effectuait des opérations boursières
sur la plateforme de trading de B.________ SA et celle-ci n'intervenait ni en qualité de
gérant ni en qualité de conseiller en placement. Le contrat prévoyait expressément que le
client était seul responsable de la gestion et de la surveillance de ses positions (cf. chiffres



4.6.i et 4.8.vi). Afin de garantir que les investisseurs et contreparties soient en mesure de
respecter leurs engagements, le contrat instituait un système de marge; en cas de
non-satisfaction de l'appel de marge, B.________ SA pouvait clôturer en tout temps tout ou
partie des positions du client selon sa libre appréciation et à un prix défavorable. La banque
n'intervenait pas dans ces circonstances dans l'intérêt de son client. Il convient enfin de
relever que le recourant avait été informé des risques que représentaient les transactions sur
options et futures, en particulier de l'incidence de l'effet de levier et du risque de perte
considérable qu'il courait (contrat ch. 4.5). Il ressort ainsi du contrat de négoce d'options et
de futures signé par les parties que B.________ SA n'avait pas de devoir de gestion ou de
sauvegarde et ne revêtait en conséquence pas la qualité de gérant au sens de l' art. 158 ch. 1
CP .

E. 4.3
Si le recourant semble admettre qu'il avait la seule responsabilité de la gestion et de la
surveillance de ses positions, il soutient que le processus de clôture des positions constitue
une infraction de gestion déloyale. En décidant de clôturer ses positions et de les reprendre
dans ses livres, B.________ SA aurait agi sur la base d'un mandat de gestion non écrit, dès
lors qu'à ce moment-là, elle gérait de manière indépendante les actifs de son client et que
celui-ci était privé de la possibilité de le faire lui-même. Bien que le contrat de négoce
conclu entre le recourant et la banque prévoie que la banque pouvait procéder à une
liquidation forcée des positions du client à un prix très défavorable, B.________ SA aurait
été tenue d'agir dans l'intérêt du client au moment de la liquidation forcée des positions et
n'était donc pas autorisée à reprendre, pour son propre compte, les positions du client à des
prix surévalués et à un montant plus défavorable que les prix du marché. Le recourant
explique à cet égard que la reprise des positions du recourant a vraisemblablement conduit
la banque à s'octroyer des prix avantageux qui lui ont permis de s'enrichir à son détriment. Il
se réfère à un rapport de D.________ du 2 octobre 2019 (pièce 12/21) qui constate que les
prix des positions reprises par la banque et les positions sur le marché C.________ ne
concordaient pas. La cour cantonale a retenu que le conflit d'intérêts résultant du fait que la
banque avait repris les positions du recourant pour son propre compte ne suffisait pas à
fonder la commission d'une infraction pénale. Il n'existe pas de soupçons suffisants que
B.________ SA se soit octroyé des prix avantageux au détriment du recourant. En effet, par
courrier du 26 mai 2020, B.________ SA a expliqué que la situation des marchés n'avait pas
permis d'obtenir un prix convenable et qu'elle avait décidé de reprendre les positions du
recourant sur un compte " nostro " en leur attribuant un " fair price ", favorable au client et
déterminé en fonction des prix de l'offre (" bids ") et de la demande (" asks ") des marchés;
elle a produit des documents à l'appui de ses déclarations. En outre, la cour cantonale a
rappelé que le jugement sur appel de U.________ avait reconnu la créance de B.________
SA découlant de la liquidation du contrat. Ni les affirmations du recourant, selon lesquelles
la reprise des positions par B.________ SA aurait " vraisemblablement engendré une
péjoration de la situation financière du recourant ", ni le rapport de D.________, auquel il se
réfère, ne permettent de conclure que B.________ SA se serait enrichie au détriment du
recourant. La motivation du recourant à cet égard ne permet nullement de retenir que la
cour cantonale se serait arbitrairement écartée d'un moyen de preuve clair ou qu'elle aurait
arbitrairement omis. La cour cantonale n'a donc pas violé le droit fédéral en confirmant
l'ordonnance de classement.

E. 5



Le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable. Le recourant qui succombe
devra supporter les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ).
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